
COMMUNAUTÉ PAROISSIALE DE SAINT-GABRIEL 
 ET SECTEUR SAINT-MARCELLIN 

350, rue Principale, St-Gabriel (Qc)  G0K 1M0 
Ce feuillet paroissial est fait pour 2 semaines : 26 décembre 2021 et du 2 janvier 2022 

Web : http://www.dioceserimouski.com/mitis/secteur-montagnes  
AGENDA DES CÉLÉBRATIONS 

Ven.. 24 déc. :  IL N’Y AURA PAS DE CÉLÉBRATION DE LA PAROLE  
en ce 24 décembre à 19 h 30.  La célébration a été annulée due à la  
situation épidémiologique qui prévaut et à la non-disponibilité de 
nos musiciens. 

Sam. 25 déc. à 10 h 00:  Messe à l’Église 
 f. Anita Parent/ Denis Morissette 
 f.  Marie-Louise Caron et f. Alfred Brochu / Thérèse Brochu & Roger Gagnon 
 Parents défunts / Françoise Béchard & Normand Rioux 
Jeu. 30 déc. : 
 f.  M. & Mme Louis Roussel / Aline Roussel-Valcourt 
 f. Famille de M. & Mme Paul Gagnon / Une amie 
 
Dim. 2 janv. 2021 à 9 h 30 : 
 f.  Parents défunts Leclerc & Rouleau / Jacques Leclerc & Nicole Rouleau 
 f.  Pour tous les paroissiens / Madeleine & Réginald Labbé 
 f.  Action de grâces / Normand Claveau & Fleurette Bélanger 
Jeu. 6 janv. :  Messe à la Sacristie 
 f.  Juliette Boucher / Odina Fournier et la famille 
OFFRANDES LORS DES CÉLÉBRATIONS : 

SAM. 11déc. :Pas de messe, tempête hivernale 
JEU.  19 déc. : 125,60$ 

FEUILLET PAROISSIAL : 
SEM. 26 déc.  : Lawrence Desrosiers 
SEM. 02 janv.: Madeleine et Réginald Labbé 

LAMPES DU SANCTUAIRE : 
SEM.26 déc. :   Thérèse& Gilbert Labbé 
SEM.  02 janv..: Lucille Morissette 
 

CAPITATION 2021 
 Si vous ne l’avez pas encore versée, on vous invite à le faire d’ici le 31 décembre.  
Cette contribution s’avère nécessaire afin de s’assurer de conserver nos services  dans 
notre communauté paroissiale.  MERCI de votre générosité. 

  

Liturgie des heures : Semaine 1  26  décembre  2021                    

La Sainte Famille de Jésus, Marie et Joseph C 
 

Familles en marche 
 
DANS LA LECTURE évangélique de ce dimanche, Jésus, 
Marie et Joseph se joignent à d’autres familles pour se 

rendre à Jérusalem.  Tout au long de ce pèlerinage, les gens ont l’occasion de 
se côtoyer et de tisser des liens de fraternité.  Rendu au Temple, le jeune 
Jésus s’assoit au milieu des docteurs de la Loi et discute avec eux.  C’est la 
qu’il nous révèle la véritable nature de sa relation avec le Père.  Il nous invite 
du même coup à l’imiter et à accorder à Dieu la priorité en tout temps.  
Anne, dans la première lecture, avait déjà agi ainsi : après avoir reçu de Dieu 
l’enfant qu’elle avait ardemment désiré, elle retourne au temple de Silo pour 
l’offrir au Seigneur. 
 
 Nos familles sont invitées à suivre l’exemple de la Sainte Famille et à 
entreprendre un pèlerinage spirituel.  Une belle occasion de renouer avec une 
forme de dévotion populaire, source de grâces qui peut nourrir notre 
intériorité.  Les familles qui choisissent de laisser Dieu régner dans leur vie 
cheminent la main dans la main et s’entraident.   Elles s’ouvrent davantage à 
la joie d’être ensemble, au partage et au soutien.  Elles se fortifient afin 
d’être en mesure, le moment venu, de pardonner et de guérir les blessures 
causées par la faiblesse humaine et qui se produisent inévitablement. 
 
 La foi chrétienne est, en fait, une marche vers l’Unique, vers Celui qui, 
seul, peut transformer nos vies. 
 

Jacques Kabangu 
 

  



HORAIRE DES MESSES DANS LE SECTEUR DE LA MITIS 
 
 
26 déc. Ste-Famille 29 déc.  30 déc.  31 déc. 
9 h St-Donat  9 h Mt-Joli 10 h St-Gabriel Mt-Joli (Messe de fin   
11 h St-Octave      d’année) 
10 h Rédemption   
9h Ste-Flavie 
10 h 30 Ste-Luce 
      
01 janv. 2022  02 janv.  05 janv.  06 janv.  08 janv. 
10 h St-Joseph  9 h Price 9 h  Mt-Joli 10 h St-Rosaire 16h Les Boules 
10 h St-Anaclet  9 h St-Donat 16 h 30 Héritage 10 h st-Gabriel 19h Ste-Angèle 
    10h30 Mt-Joli     16 h St-Charles 
    10 h St-Anaclet 
    9 h 30 St-Gabriel 
    11 h Les Hauteurs 
 
BUREAU DE LA FABRIQUE 
 
Il est à noter que le Bureau de la Fabrique sera fermé entre Noël et le Jour de l’An ; les mardi et mercredi 27 et 
28 décembre (période des fêtes) sont des jours fériés au sens de la loi et le jeudi 30 décembre le bureau sera 
fermé.  Le bureau sera également fermé les lundi et mardi 3 et 4 janvier 2022 (période des fêtes).  Bref, nous 
serons de retour au bureau le 6 janvier prochain.  Joyeux temps des fêtes !    
           

COVID-19 /  VARIANT  OMICRON 
PRÉCISIONS SUR LES RÈGLES 

POUR LES LIEUX DE CULTE 
À compter du lundi 20 décembre 2021 

Voici quelques autres précisions à propos des nouvelles mesures sanitaires à appliquer à partir du 20 
décembre. 

1. Le passeport vaccinal : il n’est pas exigé pour le personnel rémunéré dont le lieu de travail 
est le lieu de culte.  Pour les bénévoles non plus. 

2. Rassemblements dominical sans  passeport à 25 personnes : NON, il n’est pas possible de 
tenir un rassemblement dominical limité à 25 personnes sans exiger le passeport vaccinal, 
SAUF pour les mariages et les funérailles.  Mais si l’on exige le passeport vaccinal pour les 
mariages et les funérailles, la limite est alors portée à 250 personnes.  En conclusion, il n’est 
pas possible de tenir un rassemblement liturgique dominical ou sur semaine sans exiger le 
passeport. 

3. Définition d’un lieu de culte : la loi définit un lieu de culte comme un lieu où se tient un 
service religieux.  Donc si une cérémonie religieuse est célébrée dans un gymnase d’école ou 
dans toute autre salle louée, les règles pour les lieux de culte s’appliquent. 

4. Vérification du passeport : la loi exige que la vérification du passeport vaccinal doive 
OBLIGATOIREMENT se faire avec l’application VAXICODEVÉRIF.  Cette application est 
capable de lire les codes QR imprimés sur du papier.  Cela pourra être utile pour les 
personnes qui n’ont pas de téléphones intelligents.  Vous avez ici toutes les informations 
pertinentes : 
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-
vaccination-contre-la-covid-19/passeport-de-vaccination-covid-19/aide-pour-vaxicode 
 

5. Les personnes ayant des contre-indications : Le gouvernement reconnaît que dans certaines 
situations bien précises, des personnes peuvent avoir des contre-indications médicales qui 
les empêchent de recevoir des vaccins.  Ces personnes doivent obligatoirement faire une 
démarche auprès de leur médecin pour que celui-ci remplisse un formulaire.  Ce formulaire  
doit alors être apporté dans un centre de vaccination.  Le personnel verra alors à entrer 
cette information dans le système de données du gouvernement.  Les personnes concernées 
pourront par la suite télécharger leur code QR et lorsqu’il sera vérifié, le résultat sera vert, 
et ces personnes  sont  ainsi  autorisées à entrer dans le lieu de culte.  Il est interdit 
d’accepter qu’une personne présente simplement un billet médical à la porte d’un lieu de 
culte : la démarche décrite plus haut doit absolument être faite. 
 
Source : AECQ 
Mgr Pierre Murray, C.S.S., 
Secrétaire général, Assemblée des évêques catholiques du Québec 
 

VŒUX DE NOËL ET  DU NOUVEL AN 

Les fêtes nous offrent une occasion unique de nous rapprocher des personnes avec qui nous 
partageons des valeurs, des affinités ou des amitiés.  Nous vous souhaitons, ainsi qu’à votre 
famille, de vivre ces doux moments en cette période difficile que nous connaissons. 

Que Noël et la nouvelle année soient la promesse de jours de bonheur de paix et de santé! 

Le Conseil de Fabrique de St-Gabriel 

 


